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Reorganisation dn landsturm.

Sur cel important objet le Conseil federal a emis, ä Ia dale du
lo juin öcoulö, Ie message et le projet de loi ci-apres :

Message concernant l'armement, l'equipement et l'instruction
du landsturm.

Monsieur le president et messieurs,

Dans notre message du 21 mai 1886 concernant Torganisation du
landsturm, nous avions fait savoir que notre avis ötait de n'appeler
le landsturm au service qu'en cas de guerre et de le dispenser
möme d'assister ä des inspections. Nous prövoyions donc que
l'armement du landsturm n'aurait lieu que dans le cas d'une guerre.
C'est ainsi dans ce sens qu'avait etö rödigö l'article 3 de la loi födörale

du 4 döcembre 1886 concernant le landsturm, qui prescrit que:
< Le landsturm n'est mis sur pied que dans les cas de guerre ou de
» danger de guerre.... En temps de paix, les hommes faisant partie
> du landsturm sent exemptös de tout service d'exercice. »

Döjä lorsque cette loi fut discutee par les Chambres, on öprouva
le sentiment que par le fait de son Organisation, le landsturm
constituerait un troisieme et nouvel ölöment de notre armöe composee
de l'ölite et de la landwehr. Le dölai de referendum s'ötant öcoulö
sans qu'il ait öte fait Opposition ä cette loi et les hommes s'ötant
prösentös joyeux et pleins d'entrain patriotique, lors de Torganisation
qui eut lieu pendant Thiver de 1887, le Conseil föderal en öprouva
une grande satisfaction. Les appröhensions que Ton aurait encore
pu conserver au sujet de Tappel du landsturm disparurent. Depuis
lors, le landsturm lui-möme a souvent demandö ä etre rassemblö;
des rassemblements et des exercices volontaires ont möme eu lieu
sur differentes places et, ä ces occasions, le vceu a ete ömis que Ton
procedat ä des exercices obligatoires.

En raison des armements continuels chez nos voisins et de la
Situation politique de l'Europe en gönöral, le Conseil federal a eprouvö
le dösir d'armer et d'equiper dans la mesure du possible le landsturm
döjä en temps de paix. Plus nous prövoyons que nous aurons ä
utiliser le landsturm en cas de guerre, plus nous acquerons la conviction

que notre administration teile qu'elle est organisöe ne parvien-
drait pas ä armer le landsturm pendant la mobilisation de corps de

troupes de quelque importance. II est ä prövoir cependant qu'une
certaine partie du landsturm, les detachements situes aux frontieres
par exemple, auraient ä faire usage de leurs armes avant l'entröe en
campagne de Tarmee mobile. Si ä ce moment, le landsturm en ötait
röduit ä ses propres ressources pour son armement, les consöquen-
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ces pourraient ötre des plus fächeuses et des plus graves. La döcen-
tralisation des arsenaux prösenterait d'ailleurs de grandes difficultös.

L'idöe de dölivrer des armes au landsturm a d'autant plus de raison

d'ötre que, par le fait du nouvel armement des troupes de Tölite
et de la landwehr, qui sera prochainement accompli, nous dispose-
rons d'un grand nombre de fusils ä repötition qui ne trouveraient
presque plus de place dans les arsenaux cantonaux et qui ne
seraient pas mieux gardes dans ces arsenaux que s'ils ötaient entre les
mains de la troupe.

Lorsque le Conseil födöral prit la döcision de delivrer au
landsturm les effets d'armement de Tinfanterie, il reconnut aussitöt
qu'en raison des difficultös qui se prösenteraient en cas de mobilisation,

difficultös que nous avons citöes plus haut, Tarmement du
landsturm ne serait pas d'une grande utilitö si Ton ne dölivrait en
meme temps la munition. On peut se demander s'il ne suffirait pas
de pourvoir de munition les dötachements qui se trouvent aux
frontieres. Mais nos frontiöres ont relativement une si grande ötendue

que les dötachements en question constituent une grande partie de
l'effectif du landsturm et si nous tenons compte du mouvement
important de la population, il y aurait trop d'inconvönients ä ne pas
procöder uniformöment pour tous les hommes. C'est pour cette
raison que nous avons reconnu la nöcessitö de delivrer les armes et la
munition ä tout le landsturm. Nous ne nous dissimulons pas qu'il y
a des inconvönients ä dölivrer la munition aux hommes. Les consi-
dörations d'ordre politique n'entrent aucunement en ligne: nous
croyons, au contraire, pouvoir nous dire avec un certain orgueil,
que d'autres pays ne se decideraient pas facilement ä suivre notre
exemple. Ce qui est plus probable c'est que la munition soit
employöe dans un autre but que celui auquel eile est destinee, ou
qu'elle subisse des detöriorations faute des soins necessaires. Nous

croyons toutefois prövenir des öventualitös de ce genre en exercant
un contröle severe et en adoptant un mode d'emballage convenable,
au besoin en appliquant la loi dans toute sa rigueur.

La question de Thabillement est entröe dans une nouvelle phase
depuis que l'acquisition des capotes pour le landsturm a eu lieu et
depuis que Ton s'est rendu compte que, si le landsturm doit ötre as-
simile aux autres categories de notre armöe, il y a lieu de Thabiller
et de Töquiper d'une fagon analogue. Nous n'avons toutefois pas
l'intention de delivrer des capotes neuves au landsturm; nous espörons
pouvoir opörer facilement avec les cantons l'öchange de ces capotes
contre des capotes ayant döjä servi. Ces capotes seraient dölivröes
au landsturm, tandis que les cantons conserveraient les capotes neuves

comme effets d'habillement de röserve pour les cas de guerre et
comme effets de remplacement dans des cas exceptionnels.

L'assimilation du landsturm aux autres categories de troupes fera
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encore un pas en avant, si, au lieu des chapeaux prescrits par
l'ordonnance actuelle, nous lui dölivrons le köpi, lors meme que les köpis

qus nous avons en quantitö ä peu pres süffisante, soient
d'ancienne ordonnance et qu'ils aient döjä servi.

Nous considörons qu'il ne serait ni possible ni pratique de dölivrer
des pantalons. La röserve d'habillement est insuffisamment pourvue
de cette categorie d'effets qui est exposee ä une usure plus rapide
que les capotes: quant ä les remplacer par des effets neufs, il n'y a

pas ä y songer.
Nous examinerons cependant plus tard, s'il n'y aura pas lieu de

nous procurer des guötres pour le landsturm, soit pour les tenir ä

disposition ou pour les distribuer aux hommes, attendu que Ton
peut fort bien porter des guetres avec la capote et le pantalon civil.

Les havre-sacs et gibernes usages dont nous disposons pourront
suffire au moins aux plus jeunes classes d'äge.

L'habillement et l'öquipement du landsturm offriront ä l'avenir
plus de facilitös si nous laissons aux hommes qui passent de Tölite
ou de la landwehr dans le landsturm, une partie de leurs effets, soit
le sabre, Thabillement, le havre-sac, la giberne, etc. Le projet d'ar-
rötö ci-aprös prövoit que ies hommes qui passent au landsturm non
arme seront traitös de möme que les autres; les hommes ayant
appartenu ä Tarmee conserveront ainsi une certaine autoritö qui ne
pourra etre que favorable au maintien de la diseipline.

L'habillement et Tequipement du landsturm entrainent la necessite
de rassembler periodiquement la troupe. II est indispensable que les
armes et effets d'öquipement soient soumis ä un certain contröle,
autrement la troupe möconnaitrait leur valeur et TEtat perdrait un
materiel pröcieux. D'ailleurs l'expörience a dömontrö qu'en dehors
des armes et des effets, etc., il est indispensable de contröler sörieu-
sementles effectifs personnels. Les contröles ont ötö tenus en bien
des endroits d'une maniere incomplöte. Dn y pretait moins d'attention

qu'aux contröles de Tölite et de la landwehr. Les mutations ont
ötö omises et comme le contröle des listes n'a pas pu avoir lieu
d'apres les hommes prösents, il est urgent de remödier ä cet etat de
choses.

11 y aura necessairement lieu de combiner quelques exercices avec
les appels periodiques. Nous pensons ordonner ces appels pour la
duröe d'une journöe seulement; les hommes ne recevraient ni solde
ni subsistance, mais ils pourraient rentrer le möme jour dans
leurs foyers.

11 n'est pas admissible qu'une troupe de landsturm improvisee
d'un jour ä Tautre puisse rendre des services en cas de guerre. Malgrö

tout le courage et le dövouement, dont il pourrait faire preuve,
le landsturm ne constituera une force quele jour oü le peuple entier



REVUE MILITAIRE SUISSE 365

aura conscience de sa mission et qu'il saura se servir efficacement de
ses armes.

Lors du premier rassemblement on devra sans doute se borner,
apres avoir terminö Tarmement et Tequipement, ä donnera la troupe
quelques instructions concernant l'entretien des armes et des effets
d'equipement et ä une instruction sommaire sur le maniement du
fusil. L'experience dömontrera si Ton peut se borner pour la premiere
annöe ä ce rassemblement qui devra avoir lieu au minimum par
effectif d'une compagnie.

Les appels röguliers auraient lieu plus tard ä une öpoque de Tannöe

favorable, comme les prevoit le projet de loi. Nous avons laisse
ä dessein une certaine latitude pour le nombre de jours de
rassemblement. Ensuite des experiences qui seront faites, on pourra decider

s'il est necessaire de renouveler les appels au service ou s'il suffit
de fixer un minimum.

Des 1 ä 4 jours de rassemblement prevus pour le landsturm, 1 ou
2 seraient destinös ä de simples inspections qui auraient lieu en
hiver : les autres seraient des jours d'exercice proprement dits.

Les cadres et la troupe seraient appeles ä partir de Tage de 20
ans seulement, attendu que les plus jeunes classes reeoivent leur
instruction dans les cours preparatoires prevus par Torganisation
militaire.

II est compröhensible que Ton ait fixe pour le landsturm armö un
plus grand nombre de jours de service que pour le landsturm non
armö.

Pour le rassemblement et Tinstruction, on sera oblige de se con*
former aux conditions locales. Dans certaines contrees Tappel au
Service ne pourra pas avoir lieu par compagnie, mais par districts ou
par communes, et Ton procödera ä des manoeuvres de compagnie,
ou au plus de bataillon.

Nous proposons, sauf ä modifier, suivant les expöriences que
nous ferons, 3 ä 5 heures d'exercices par jour et pour le landsturm
armö 30 ä 50 coups ä tirer par homme et par an.

L'instruction ä donner au landsturm armö comprendrait:
a. Tinstruction sur Torganisation, les devoirs du landsturm et

sur la maniöre dont ce dernier aurait ä se comporter en cas de

guerre;
b. la connaissance et le maniement du fusil;
c. Tinstruction sur le tir et exercices de tir: 30 ä 50 coups par

homme et par an;
d. Töcole de soldat et l'ecole de section, surtout dans Tordre dis¬

perse ; plus tard Töcole de compagnie.
c. le service de sürete, surtout le service d'avant-postes et de

patrouilles ;

f. les exercices de marche dans la contröe qui devra ötre gardöe
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et döfendue par le landsturm du district correspondant. On les

completera par des explications sur l'importance au point de
vue militaire de ces contrees et par des exercices de garde,

d'oecupation et de defense;
g. escorte de transports militaires, oecupation de positions, garde

de döpöts, de magasins, protection des lignes de chemin de fer,
etc.

Le landsturm non arme pourrait aussi ötre instruit, malgrö le
temps limite pendant lequel il serait appele aux exercices, sur les
devoirs et la maniöre dont il aurait ä se comporter en temps de

guerre et sur les fonctions principales de chaeune de ses subdivisions.

L'instruction serait donnee, d'aprös un programme qui serait soumis

annuellement ä Tapprobation du departement militaire et autant
que possible par les officiers et les sous-officiers du landsturm möme,
sans cela, par les officiers et sous-officiers de Tölite et de la
landwehr.

Nous considörons qu'il serait utile de convoquer prealablement
ä des cours preparatoires, qui seraient donnös par le corps d'instruction

d'arrondissement, les cadres chargös de Tinstruction du
landsturm.

Le contröle des effectifs personnels incomberait d'apres les ordres
gönöraux du departement militaire aux chefs d'armes et de service,
de möme que la direction gönörale de Tinstruction dont seraient
charges les instrueteurs en chef.

L'article 5 du projet de loi prövoit l'exemption du paiement de la
taxe militaire pour les hommes qui seraient appelös dans le courant
de la meme annöe ä plus d'un exercice d'un jour. Cette mesure.
constituerait une juste compensation des charges imposöes aux hommes
et ne serait d'ailleurs que la consequence de la loi actuelle en ce qui
concerne Tölite et la landwehr. Nous considörons qu'il ne serait pas
juste de faire profiter de cette exemption les hommes qui ne seraient
appelös qu'une seule fois par an.

D'apres le compte qui a ötö etabli par le commissariat des guerres
central, on peut estimer ä 190,000 francs en moyenne la moins-value

des impöts bruts pour la Confödöration et les cantons qui rösulterait

de cette exemption.
Mais le nombre des hommes astreints au paiement de la taxe est

en röalitö moins fort que celui qui est indique par les contröles,
attendu que des hommes ont ötö inscrits deux fois sur les mömes listes

; du reste, lors d'une premiöre inspection on aura ä öliminer
encore du landsturm arme bien des hommes qui n'ont jamais maniö
un fusil ou qui en raison de leurs aptitudes physiques ou morales
ne doivent pas y ötre incorporös.

Aux termes de la loi du 4 döcembre 1886 concernant le landsturm,
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la limite d'äge a ötö prorogöe jusqu'ä Tage de 50 ans revolus. Or la
loi föderale du 28 juin 1878, sur la taxe d'exemption du service militaire

prescrit que tout citoyen suisse en äge de servir, habitant le
territoire ou hors du territoire de la Confödöration et qui ne fait pas
personnellement de service militaire, est soumis au paiement d'une
taxe annuelle en espöees. Aux termes de cette loi, les citoyens suisses

ägös de 44 ä 55 ans revolus qui ne sont pas incorpores dans le
landsturm devraient, ä vrai dire, aussi ötre soumis au paiement de
la taxe. Ceci compenserait dans une certaine mesure le moindre
rendement des impöts dont nous avons parlö.

Nous nous bornerons ä donner ici les explications qui precedent;
les articles de loi que nous avons citös prouvent combien il est juste
d'exempter de la taxe militaire les hommes faisant partie du
landsturm qui seront appelös ä plusieurs exercices.

Voici le texte du projet de loi accompagnant ce message :

L'Assemblöe fedörale de la Confedöration suisse,
Vu le message du Conseil födöral du 15 juin 1892, arröte:
Art. 1. L'infanterie du landsturm sera armöe de fusils. Elle recevra

en outre la munition, Tequipement et Thabillement militaires.
Art. 2. Une ordonnance du Conseil födöral designera plus spöcialement

les effets que les hommes auront ä conserver ou ä öchanger ä

leur passage de Tölite dans la landwehr et dans le landsturm armö
ou non armö, de möme que les effets que les hommes conserveront
comme leur propriötö ou qu'ils auront ä rendre ä la sortie du
landsturm.

Art. 3. Le landsturm sera appelö chaque annöe ä des inspections
et ä des exercices d'un jour. Le landsturm armö pourra etre appelö
dans la möme annöe ä plusieurs, mais au maximum ä quatre exercices

d'un jour. Ces exercices seront proeödös, en tant que cela sera
nöcessaire, d'une instruction des cadres.

Art. 4. Les hommes astreints au service dans le landsturm, qui
seront appelös dans 1« courant de la möme annöe ä plus d'un exercice
d'un jour, seront exempts du paiement de la taxe militaire pour
cette annöe-lä.

Art. 5. Le premier et le dernier alinöa de l'article 3 de la loi födörale

du 4 decembre 1886 concernant le landsturm de la Confödöration

suisse, sont abrogös.
Art. 6. Le Conseil födöral est charge, conformement aux dispositions

de la loi födörale de 1874 concernant les votations populaires
sur les lois et arrötös födöraux, de publier la prösente loi et de fixer
l'öpoque ä laquelle eile entrera en vigueur.

II faut remarquer qu'apres Tadoption tres probable de la loi
ci-dessus, on possedera, independamment des lois et reglements
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militaires ordinaires, quatre lois ou ordonnances spöciales
concernant le landsturm, ä savoir :

o) La loi födörale du 4 decembre 1886, dont deux paragraphes
seulement de Tart. 3 vont etre abroges.

b) L'ordonnance föderale du 5 decembre 1887 sur Torganisation,

Tequipement, la mise sur pied, la lenue des contröles et

l'emploi du landsturm.
c) L'ordonnance föderale du M juin 1888 sur la repartition

des corps armes et des pionniers du landsturm suisse.

d) Enfin la loi nouvelle.
Et ä cette occasion, nous nous permettrons de poser ä qui de

droit la question de savoir s'il ne serait pas plus simple et plus
logique de profiter de la prösentalion du nouveau projet pour
n'avoir qu'une seule loi el ordonnance sur le landsturm, laquelle
reviserait en premier lieu, meme ä tttre provisoire et d'urgence,
celle du 11 juin 1888, absolument inexecutable.

Societe des Oiiiciers de la Confederation suisse.

REUNION GENERALE DE 1892 A GENEVE

La reunion generale trisannuelle vient d'avoir lieu conformement

au programme publie dans notre dernier numero, sauf en
ce qui concerne le transport de Lausanne ä Geneve, qui n'a pu
se faire en bateau ä vapeur ensuile de la perturbation amenee
dans le service du lac par le lerrible accident du 9 juillet ä

Ouchy.
Environ 400 officiers de lous grades et de toules armes se

trouvaient rendus le samedi 30 juillet, ä 3 h. 20, ä la grande
gare de Geneve. Le cortege, promptement organise, döfila
solennellement des la cour de la gare ä travers la ville richemeot
pivoisee pour se rendre ä La Treille. Lä s'effectua la remise de

la banniere par M. le colonel Feiss, president sortant, ä M. le

colonel Favre, Camille, president actuel. De beaux discours,
chaleureusement applaudis, furent öchangös ä celte occasion.

Nous, qui vous apportons de Berne la banniere federale, a dit le
colonel Feiss, nous sommes vivement touches de la belle reeeption
que nous ont faite les officiers genevois et la population tout entiere.
Nous remettons volontiers la banniere federale ä la garde cles

officiers de Tantique cite de Geneve, ville natale du genöral Dufour, ce
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